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CONDITIONS GKNFRALKS
DE L' EQl 1LIBRE FINANCIER

TITRI l' RI MU R

DISPOSITIONS RKIX1ÏUS Al \ RKSSOl R ( ES

l. - IMPÔTS ET RE \ TM S ATTORISIS

A - Dispositions antérieures .

Article premier .

I. - La perception des impôts , produits et revenus affectés à
l' Iitat . aux collectivités territoriales , aux établissements publics et orga
nismes divers habilités à les percevoir continue d' être effectuée pendant
i'annee 1988 conformément aux lois et règlements et aux dispositions
de la présente loi de finances

II . - Sous reserve de dispositions contraires , la loi de finances
s' applique :

1 " à l' impôt sur le revenu dû au titre de 1 9 S 7 et des années
suivantes ;

2 " à l' impôt du par les sociétés sur leurs résultats des exercices clos
a comp'er du 31 décembre 1987 ;

3 " à compter du 1 " janvier 1982 pour les autres dispositions
fiscales .
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B. - Mesures fiscales

a ) Allcït'mciii.s Jiscaux

Art.

! - Le barème de l impôt sur le revenu est fixe comme suit :

Fraction 4 « rr**am tmpmtblr iJ Mrs )
1 1«

Ita pmirf«<il»gr )

NiVue\lan ! pa* 1 ' 1 2 '' I- 0

Ik H 120 F a U Mi ! F 5

[)e 14 f4i Ha 41 iimi I 9.6

Dk 41 060 Fl 64 <v:o F 14.4

I)e M   9ï) M 4c(l F 19.2

De 83 460 F i 104 K20 F 24

De 104 820 F à 126 840 F 28.8

De 126 840 F â 146 10 F 3..6

De 146 .140 Fa 24 \ 2" F 18.4

De 24 . 820 Fa .115 Ue F 4..2

De .1.15 .> 40 F à 3% 660 F 49

De 196 660 F » 4M 220 F VI , 9
Au Jea de 4M 220 F 56.8

I bis ( nouveau ). - Les contribuables mariés, lorsque l'un des
conjoints est âgé de plus de soixante-quinze ans et titulaire de la carte
du combattant ou d'une pension servie en vertu des dispositions du code
des pensions militaires d' invalidité et des victimes de l.i guerre , bénéfi
cient d' une demi-part supplémentaire de quotient familial .

Les contribuables qui bénéficient des dispositions des 3 . ou 4 . de
l' article 195 du code général des impôts ne peuvent bénéficier des
dispositions de l'alinéa précédent .

IL — Dans le paragraphe VII de l'article 197 du code général des
impôts, les chiffres de 10.770 F et I 3.770 F sont portés respectivement
a 11.130 F et 14.230 F.

111 . - Le montant de l' abattement prévu au second alinéa de
l' article 196 B du même code est porté à 19.600 F.

IV. — Les dispositions du paragraphe VII de l' article 2 de la loi
de finances pour 1987 ( n" 86-1317 du 30 décembre 1986 ) sont



reconduites pour I uv position des revenus de l'/ S ' I : o t s le chilfre
de 295.000 h est remplace par celui de 304.740 I

Le dernier alinéa du meme paragraphe est ainsi icdige '

« l'our le recouvrement de ces cotisations, les acomptes ou prélè
vements prévus au 1 . de l'article l(<(>4 et à l' article U>X | B du code
général des impôts sont réduits de 4 X »

V ( nouveau ). - Pour compenser les pertes de recettes du paragra
phe I bis du présent article, les droits de timbre mentionnés aux
paragraphes I et II de l'article 910 du code général des impôts sont
relevés respectivement à 1 F et 3,50 F à compter du 15 janvier 1988 .

Art. 3 .

Dans l'article 154 ter du code général des impôts, les mots :
« moins de quatre ans » sont remplacés par les mots : moins de six
ans ».

Art. 4 .

L'article 8 1 du code général des impôts est complété par un 22"
ainsi rédigé :

« 22° Les indemnités de départ en rc'raite . prévues au premier
alinéa de l'article L. 122-14-13 du code du travail dans la limite de
20.000 F. »

b ) Allégements des charges fiscales des entreprises.

Art. 5 .

1 . - entreprise qui benéficié du crédit d' impôt prévu à l' arti
cle 244 quater B du code général des impôts avant l'entrée en vigueur
de la présente loi ou qui a engagé des dépenses de recherche et de
développement expérimental en 1987 peut opter e.i ! 0 SS pour l' applica
tion dudit crédit d' impôt aux dépenses de rechercl et de développe
ment expérimental exposées de 1987 à 1989 . Cette option peut être
reconduite en 1991 pour l' application de cet article aux dépenses de
recherche de 1990 à i 992 .

Dans ce cas, si au titre d' une année l' entreprise augmente ses
dépenses de recherche et de développement expérimental externes
visées au d du paragraphe II de l' article 244 quater B du même code ,
le plafond de 5 millions de francs est majoré de la part du crédit d' impôt



qu . provient de I augnient.1'1 ni de ics depenses . vi.n i i .i limite don . le
Je 10 millions de francs

II . — L'entreprise industrielle et commerciale imposée d après le
bénéfice réel qui n' a pas bénéficie du crédit d' impôt prévu par l' arti
cle 244 quater B du code général des impôts peut opter en 1989 pour
l' application dudit crédit d' impôt aux dépenses de recherche exposées
de 1988 à 1990 .

Dans ce cas. le crédit d' impôt est égal à 30 de l' excédent des
dépenses de recherche et de développement expérimental visées au
paragraphe II de l' article 244 quater B du même code et exposées au
cours de chacune des années 1988 à 1990 par rapport aux dépenses de
même nature exposées en 1987 revalorisées en fonction de la hausse des
prix à la consommation . Les dépenses de chacune de ces années sont
retenues dans la limite de 3 millions de francs .

Lorsque les dépenses de recherche exposées au cours d'une année
sont inférieures aux dépenses exposées en 1987 revalorisées comme
prévu à cet article , les crédits d' impôt obtenus sont restitues .

III . - Dans le second alinéa de l'article 199 ter B du même code ,
les mots : « ou , à défaut , une reprise égale à 25 % du reliquat non
imputé » sont supprimés.

IV (nouveau ). — Le paragraphe II de l' article 244 quater B du code
général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

* J. Les dotations aux amortissements des brevets acquis .- r. vue de
réaliser des opérations de recherche et de développement expérimen
tal . »

Art. 6 .

Les articles 235 ter T à 235 ter W du code général des impôts sont
abrogés .

c ) Mesures en faveur de l agriculture

An. 7 .

L'article 7 I du code général des impôts est complété par un 4"
ainsi rédigé :

« 4° La limite de la déduction prévue à l' article 7 2 D est multiphee
par le nombre d' associes sans pouvoir excéder 30.000 F s' il s'agit du
plafond forfaitaire, 60.000 F s' il s' agit du plafond correspondant au
dixième du bénéfice . »



Art. 8 .

Dans le paragraphe II de l' arti le 564 quinquies et dans le paragra
phe II de l'article 16 8 ocues du code général des impôts. la limite de
150 tonnes est relevée à 250 tonnes .

Art. 9 .

I. - Dans l' article 281 sexies du code général des impôts, la date
du 31 décembre 1987 est remplacée par la date du 31 décembre 1992 .

II . - Les taux du remboursement forfaitaire prévus au paragra
phe 1 ter de l'article 298 quater du même code, sont respectivement fixés
a 4,85 % , 3,05 Z et 3,65 % pour les ventes réalisées en 1 987 et au cours
des quatre années suivantes .

Art. 9 bis ( nouveau ).

Dans le premier alinéa du paragraphe I de l' article 6 de la loi de
finances pour 1986 ( n° 85-1403 du 30 décembre 1985 ), le plafond de
80.000 F est remplacé par celui de 100.000 F.

d ) Mesures d'harmonisation européenne
en matière de taxe sur la valeur ajoutée.

Art. 10 .

Il est insère , après l'article 28 I s exies du code général des impôts ,
un article 281 septies ainsi rédigé :

« Art. 2X1 septies . - La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux
de 28 % pour les opérations d' achat, d' importation . de vente, de
livraison, de commission , de courtage ou de façon , ainsi que pour les
opérations de location ou de crédit - bail portant sur les voitures auto
mobiles conçues pour le transport de personnes ou à usages mixtes et

•omportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au
Maximum . Il en est de même pour leurs équipements et accessoires ,

même livrés avec un supplément de prix facturé distinctement , les
châssis équipés de leur moteur et leurs carrosseries , les automobiles
livrées incomplètes ou non finies des lors qu'elles présentent les caracté
ristiques essentielles des mêmes voitures à l'état complet ou terminé .

« La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 28 % pour les
opérations d' achat, d' importation , de vente , de livraison , de commis-
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moi - de courtage ou de façon . portant sur les motocyclettes de plus de
.'•ii' . i:i et sur le * motos-neige et scooters des neiges .

« Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 17 septembre
1987 , sauf en ce qui concerne les locations . Pour les opérations de
crédit-bail , le taux de 33 1 / 3 % est maintenu jusqu' à l'expiration des
contrats lorsque ceux-ci ont été souscrits avant cette date . »

L'article 2 8 I bis C du même code est abrogé .

L'article 296 bis du même code est complété par un J ainsi rédigé :

« d. 14 % pour les opérations visées à l'article 281 sentier.. »

Art. 10 bis ( nouveau ).

I. - Le 1 . du paragraphe I de l'article 297 du code général des
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 8 " 21 % pour les ventes de voitures automobiles conçues pour le
transport de personnes, immatriculées en Corse , sous réserve des
dispositions du a du 6°. »

II . - En conséquence, le 7" du 1 . du paragraphe I du même arti te
est ainsi rédigé :

« 7° 25 % pour les ventes de tabacs manufacturés . »

Art. I l.

I. - Il est inséré , après l' article 281 bis I du code général des
impôts, un ;< r - clé 281 bis J ainsi rédigé :

« Art '"w nis - Le taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
ne s'appli_ p. . aux opérations d' achat, d' importation , de vente, de
livraison , de commission , de courtage ou de façon , portant sur les
disques, bandes, cassettes et autres objets ayant un usage similaire ne
comportant que des enregistrements sonores.

« Les dispositions de l' alinéa précèdent entrent en vigueur à
compter du 1 " décembre 1987 . »

II (nouveau ). - A compter du 1 er juillet 1 9 8 8 . le taux norm. ! du
droit de consommation sur les cigarettes prévu à l' article 575 A du code
général des impôts est porté à 49.43 .

III (nouveau ). - Le paragraphe III de l' article 89 de la loi de
finances pour 1987 ( n 86-1317 du 30 décembre 1 9 S 6 est abrogé .



' -

Art 12

Le b bis de l' article 279 du code général des impôts est complété
par un alinéa ainsi rédige :

« Jeux et manèges forains a l' exception des appareils automati
ques : ».

Art. 13.

Il est inséré , dans h 4 . de l'article 261 du code général des impôts,
un 1 " bis ainsi rédigé :

« 1 '' bis. Les frais d'hospitalisation et de traitement dans les établis
sements de soins mentionnés à l' article 31 de la loi n " 70-1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière . »

Le 2° du 7 . du même article est abrogé .

Art. 14 .

I. — Le 3 . de l' article 271 du code général des impôts est complété
par les dispositions suivantes :

« Les limitations particulières qui étaient opposables aux assujettis
dont les déclarations de chiffre d' affaires avaient lait apparaître des
crédits de taxe déductible en 1971 , ne s' appliquent plus aux demandes
de rembot ornent présentées à compter du l t janvier 1988 . »

II . - L' article 2 de la loi n" 74-881 du 24 octobre 1974 relative
au remboursement d' une nouvelle faction des crédits de taxe sur la
valeur ajoutée en fav des exploitants agricoles et le paragraphe II de
l' article 3 de la loi de finances rectificative pour 1975 ( n" 75-408 du
29 mai 1975 ) sont abrogés .

Art. 14 bis (nouveau ).

A compter du 1 " novembre 1987 , la déduction de la taxe sur la
valeur ajoutée comprise dans les c penses de télécommunications est
opérée par imputation sur la taxe due par l'entreprise au titre du mois
pendant lequel le droit à déduction a pris naissance.

Art. IS .

Le deuxième alinéa du 1 a du 4 de l' article 298 du code général
des impôts est ainsi rédigé :
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« Ce pourcentage est porte a f>0 'V, pour 1 9 S S 70 X pour 3 989 .
KO ' t. pour 1990 , 90 % pour 1991 et 100 % pour les années suivantes . »

e ) Mesures diverses.

Art. 16 .

I. - La taxe spécifique sur les produits pétroliers instituée par
l' article 3 de la loi n° 82-669 du 3 août 1982 portant création du fonds
spécial de grands travaux est supprimée .

II . - L' article 269 du code des douanes est abrogé .

III . - Le 4 . de l'article 266 du code des douanes est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Pour 1988 , en ce qui concerne le supercarburant, l'essence, le
gazole et le fioul domestique, le relèvement du tarif en vigueur le
I " janvier prend effet au 15 février à concurrence de 50% de son
montant et au 30 mai pour le complément . »

IV. - 1 . Le tableau B annexé à l article 265 du code des douanes
est ainsi modifié :

bnmrr«a
du tarif douanier Uf\i|MtiM des produits

Intfk*
d' identification

( mir

ée prri-i-|M>on
Taiu en franc *

06 Goudrons de houille utilises
comme combustibles I 100 net 6

27-10 Essence d'aviation 9 III 158.79

Carburéacteurs 5 . : i. 14 .
15 et 19

III 7.78

Supercarburant 10 II 285,75
Essence 1 Hl 271.84

Pétrole lampant 14 Hl 102

Autres huiles moyennes 15 Ml 102

Fioul domestique 18 Hl n7.46

Gazole 19 III 1 47 . n

Fioul iourd 26 a 29 I0t * net I 1.70

27.|| B Gaz de pétrole liuuelies utilisés
i . nrMne carburants 100 k i nd 187.55

Gaz c. mprime carburant 5 I 0)11 in ' 500.7f

Gaz naturel 5 100 Uh 0.Sf

2 . Les taxes de 24,47 F et 9,82 F prévues au 1 . de l arti
cle 265 quater du même code sont portées respectivement à 24,96 F et
10,02 F.
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.V La réfaction de 6 . M) I par hectolitre prévue au l. de i arti
cle 2 (> 5 quinifuws du même code est portée a 6.63 F.

V. - Le 3 " du 2 . de i'article 298 du code général des impôts est
abrogé .

VI . - La quantité d'essence pouvant donner lieu, en 1988 , au
dégrèvement prévu à l' article 265 quater du code des douanes est fixée
a 40 000 metres cubes . Il n'est pas ouvert de contingent au titre du
pétrole lampant .

Art. 17 .

Les caisses d' épargne et de prévoyance et les caisses de crédit
municipal sont assujetties à l' impôt sur les sociétés .

Toutefois, les bénéfices imposables ne seront retenus pour le calcul
de l' impôt sur les sociétés qu' à concurrence de :

- 20 % de leur montant pour l' exercice clos en 1988 ;

- 40 % pour l'exercice clos en 1989 ;
- 60 % pour l'exercice clos en 1990 ;

- 80 % pour l'exercice clos en 1 99 ;
- 100 % pour les exercices clos en 1992 et ultérieurement .

Les caisses versent en 1988 , dans les conditions prévues aux
premier et deuxième alinéas du 1 . de l'article 1668 du code général des
impôts, des acomptes d' impôt sur les sociétés calculés sur 20 % d'un
bénéfice forfaitaire égal à 5 % de leur dotation .

Art. 18 .

Dans le e. de i'article 1 1 1 du code général des impôts, après les
mots : « dispositions » sont inséres les mots : « des premier et cinquième
alinéas ».

La limite de 50.000 F prévue au 4. de l' article 39 du code général
des impôts est portée à 65.000 F pour les véhicules dont la première
mise en circulation est intervenue à compter du I e janvier 1988 .

Art. 19 .

Le 1 . de l' article 39 quaterdecies du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

* Ces dispositions ne sont pas applicables aux plus-values nettes a
court terme réalisées par les entreprises soumises a l' impôt sur les
sociétés au cours des exercices ouverts à compter du 1 e janvier 1987 . »



Art. 19 hi \ ( nouveau ).

Lorsqu'un contrat d' assurance sur la vie a été souscrit par une
entreprise , sur la tête d' un dirigeant , en vue de garantir le rembourse
ment d'un prêt contracté pour les besoins de l'exploitation , le profit qui
résulte de l'annulation de la dette de l' entreprise emprunteuse du fait de
l' indemnisation du prêteur par la compagnie d'assurances, peut être
réparti par parts égales sur l' année de sa réalisation et sur les quatre
années suivantes . Dans ce cas, l' entreprise échelonne , par parts égales
sur les mêmes années, la déduction du montant global des primes qu' elle
a acquittées en exécution de ces contrats et qui n'ont pas été précédem
ment déduites des résultats imposables de l'entreprise .

Les sommes dont l' imposition a été différée en application de
l' alinéa précédent sont rapportées au bénéfice imposable de l'exercice de
la cession ou de la cess. ion de l'entreprise .

Les dispositions du présent article sont applicables pour la déter
mination des résultats des exercices ouverts après le 3 décembre 1987 .

Art. 20.

Le paragraphe I de l'article 20 de la loi de finances rectificative
pour 1986 ( n" 86-824 du 1 juille ' 1986 ) est complete par un alinéa
ainsi rédigé :

* Le produit payé d'avance est retenu au prorata de la durée de
détention des titres par ces organismes. »

Le b ) du paragraphe I du même article est abroge .
Ces dispositions s' appliquent aux produits des valeurs émises à

coniptc du T janvier 1988 .

Art. 21 .

Dans l'article 1 99 quuter B du code générales impôts, la somme
de 2.000 F est remplacé par la somme de 4.0O ' F.

Art. 22 .

Supprime



Art. 22 h. ' nouveau ).

Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l' article 235 ter X
du code général des impôts, le taux : « 1 % » est remplace par le taux :
« 0.75 % ».

Ce nouveau taux est applicable aux excédent de provisions réinté
grés aux résultats imposables des exercices ou.erts a compter du

1 e janvier 1988 .

Art. 23.

I. — L ! ispositions de l' article 39 quinquies I A du code général
des impôts sont reconduites jusqu'au 31 décembre 1988 .

II . - Dans le 2° du paragraphe I de l'article 812 et dans le
paragraphe I de l'article 820 du même code , la date du 31 décembre
1987 est remplacée par la date du 31 décembre 1988 .

III . - Dans le paragraphe I ter de l'article 160 du même code , les
mots : « et intervenant entre le 1 er janvier 1980 et le 3 décembre 1987 »
sont supprimés.

IV. - Dans la première phrase du paragraphe 1 de l'article 8 16 du
même code , les mots : « A la condition d'être présentes a la formalité
fusionnée ou à l' enregistrement avant le 1 er janvier 1988 » sont suppri
més.

Dans le deuxième alinéa du 2 " même article, les mots :
« jusqu'au 31 décembre 1987 » sont supprimés .

L'article 8 1 5 du même code est abrogé .

V. - Dans le !" de l'article 82 I du même code , les no'.s : « avant
le 1 e janvier 1988 » sont supprimés .

VI . — Le prélèvement institué par l'article 25 de la loi de finances
pour 1985 ( n° 84-1208 du 29 décembre 1984 ). modifie par les arti
cles 10 de la loi de finances pour 1986 ( n " 85-1403 du 30 décembre
1985 ) et 37 de la loi de finances pour 1 987 ( n" 86 - 317 du 30 décem
bre 1986 ). t recc ' uit pour 1988 ; à cette fin , les années 1985 , 1986
et 1987 me * sonnées cet article sont respectivement remplacées par les

nnées 1986 , 1987 et |? 8fc\

VII . - Le prélèvement de 3.60 % prévu au paragraphe I de
l' article 164 ! du code général des impôts n' est pas opéré sur le montant
de la taxe d' habitation établie au titre de 1988 .
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ll. - RESSOi RC ES AFFECTÉES

Art. 24 .

• Sous réserve des dispositions de la présente loi , les affectations
résultant de budgets annexes et comptes spéciaux ouverts à la date du
dépôt de la présente loi sont confirmées pour l'année 1988 .

Art. 25 .

Les taux de la taxe sur les huiles instituée au profit du budget
annexe des prestations sociales agricoles par l' article 1618 quinquies du
code général des impôts sont fixés comme suit :

Franc

Mr kilogramme
Franc

par (itre

lfu.le d' olive 0.777 0.700

Huiles d'arachide et de mais 0.700 0.638

Huiles de colza et de pépins de raisin 0.35 S 0.327

Autres huiles végétales fluides et huiles d'animaux marins ( autres que
la baleine ) 0.610 0.534

Huiles de coprah et de palmiste 0.466

Huile de palme et huile de baleine 0.426

Art. 26 .

Pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement prévue à
l' article L. 234- du code des communes, le taux de prélèvement sur le
produit net prévisionnel de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à
16,186 % en 1988 .

Art. 27 .

Une somme de 125 millions de francs est affectée au budget général
sur la part des bénéfices de l' institut d'émission des départements

l 'outre-mer versée au Trésor en 1988 .
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Art 28 .

Dans l'article 1635 A du code général des impôts. Ls mots :
« . perçue au protn dc l'agence nationale pour l' amélioration 'le l' habi
tat » sont supprimés. Les dispositions de I article 1635 A sont insérées
dans le code général des impôts a l' article 741 bis.

Ces dispositions entrent en vigueur à compter de la période
d' imposition s'ouvrant le 1 " octobre 1987 . A compter de la même date ,
les articles L. 321-3 et L. 321-4 du code de la construction et de
l' habitation sont abrogés.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CILUŒS

Art. 29 .

I. - Les taux de majoration applicables aux rentes viagères visées
par le titre premier de la loi i." 48-777 du 4 mai 1948 portant majoration
des rentes viagères de l' État , par les titres premier et II de la loi
n" 49-1098 du 2 août 1949 portant révision de certaines rentes viagères
constituées par les compagnies d' assurances, par la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse ou par des particuliers moyennant l'aliénation
de capitaux en espèces et par l'article 8 de la loi n " 5 1-695 du 24 mai
1951 portant majoration de certaines rentes viagères et pensions sont
ainsi fixés :
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Tau de la M)«ralîoa (\1 Période l« f««n de laquelle mi m* la rrAU «it'iain

6 7 868.8 Avant le I " a> ul I S 1 4

.1 * 740 7 Du I " août I 9 1 4 au M déi«nt*e I 9 I H

16 3*7 Du I " janvier i 9 9 au M decernbre 192 *
9 9 32.5 Du I " janvier 1 M26 au 31 décembre i v x
7 141.4 [> I " janvier l'y 39 au 31 aiùl 1940
4 10*. 6 Du I " scplembic 1940 au 31 août 1944
2 076.4 Du 1 " septemtxe 1944 au 31 décembre l' MV

951 8 Année» 1946 , 1947 el 1948

500,2 Années 1949 , 19<0 el 1951

354.3 Années 1952 a 1958 incluses.

279 Années 1959 à 1963 incluses.

258.5 Années 1964 et 1965

242.1 Années 1966 . 1967 el 1968 .

210.2 Années 1969 cl 1970

176.8 Années 1971 . 1972 el 197 .

Année 1974

100.2 . Année 1975

82.9 Années 1976 et 1977

69.7 Année 1978

54,9 Année 1979

' 7.2 Année 1980

Année 1981

12.9 Anne» 1982

7,5 Année 1983

4.2 Année 19K4

2.5 ! Année 1985

l. < i Année 1986

II . - Les taux de majoration prévus aux articles 8 , 9 , 1 1 et 12 de
la loi n" 48-77 7 du 4 mai 1948 précitée , modifiés en dernier lieu par
l' article 54 de la loi de finances pour 1987 ( n" 86-1317 du 30 décembre
1986 ). sont remplacés par les taux suivants :

Article 8 2 523 %

Article 9 188 fois

Article 11 2 962 %

Article 12 2523 %

III . - L' article 14 de la loi n " 48-777 du 4 mai 1948 précitée .
modifié par l'article 54 de la loi de finances pour 1987 ( n " 86-13Ï7 du
30 décembre 1986 ), est ainsi rédige :

> Art. N. - Le montant des majorations prévues aux articles 8 , 9 ,
1 1 ci-dessus ne pourra excéder pour un même titulaire de rentes viagères
4 150 F.
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En aucun cas, le montant des majorations, ajoute à l'ensemble de
rentes servies pour le compte de l' État par la Caisse des dépôts et
consignations au profit d'un même rentier viager, ne pourra former un
total supérieur à 24.301 F. »

IV. — Les taux de majorations applicables à certaines rentes
viagères constituées entre particuliers, conformément à la loi n" 49-420
du 25 mars 1949 révisant certaines rentes viagères constituées entre
particuliers, sont ainsi fixés :

liu de la ■AkoriiKM (% ) PtrMt an rowt de liasdlt mi iwr I * mit originaire

67 768,8

.18 740,7

16 257

9 932.5

7 141.4

4 108.6

: 0?6.4

951.8

500.2

354.3

242.1

221.1

188.6

I 20.6

108.6

90,7

769

61.4

43.2

27.1

P.8

12

7.2

4.2

2 5

Avant le 1 auu * ! 914

Du l " août 1914 au 31 décembre 1918

Du 1 " janvier 1919 au 31 décembre 1925 .
Du (" janvier 1926 au 31 décembre 1938 .
Du 1 " janvier 1919 au 31 août 1940
Du !" septembre 1940 au 31 août 1944

Du I " septembre 1944 au 31 decemSrt 19 *
Années 1946 . 1947 et 1948

! Années 1949 . 1950 et 1951
Années 1952 a 1958 incluse

j Années 1959 a 1963 incluse
; Années 1964 et 1 965

| Années 1966, | 9f,7 n | 968
1 Années 1969 cl 1970

Années 1971 t #"*2 et 1971

Année 1974

Anne* 1975

Années 1976 et |9 7 7

Année 197 «
Année 1979

Année 1980

Année 1981 .

Année 1982

Année 1983 .

Année 1984

Année 1985

Année 1986

V. - Dans les articles premier, 3 , 4 bis et 4 ter de Li loi n ' 49-420
du 25 mars 1949 précitée , la date du 1 e janvier 1986 est remplacée par
celle du 1 " janvier 1987 .

VI . - Les dispositions de la loi n" 49-420 du 25 mars 1949
précitée sont applicables aux rentes perpétuelles constituées entre
particuliers antérieurement au 1 " janvier 1987 .
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Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont le rachat aura
été demandé postérieurement au 30 septembre 1 *J S 7 sera calculé .
nonobstant toutes clauses ou convenions contraires , en tenant compte
de la majoration dont cette rente a beneficie ou aurait du bénéficier en
vertu de la présente loi .

VII . — Les actions ouvertes par la loi n" 49-420 du 25 mars 1949
précitée , complotée par la loi n " 52-870 du 22 juillet 1952 et modifiée
par la loi de finances pour 1987 ( n" 86-1317 du 30 septembre 1986 ).
pourront à nouveau être intentées pendant un délai de deux ans à dater
de la publication de la présente loi .

VIII . - Les taux de majoration fixés au paragraphe IV ci-dessus
sont applicables, sous les mêmes conditions de date, aux rentes viagères
visées par la loi n" 48-957 du 9 juin 1948 portant majoration des rentes
viagères constituées au profit des anciens combattants auprès des caisses
autonomes mutualistes et par l'article premier de la loi n° 51-695 du
24 mai 195 I précitée, ainsi qu'aux rentes constituées par l' intermédiaire
des sociétés mutualistes au profit des bénéficiaires de la majoration
attribuée en application de l' article L. 321-9 du code de la mutualité .

TITRI III

DISPOSITIONS RELATIVES
A L' ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES ( MARGES

Art. 30 .

I. - Pour 1988 . les ressources affectées au budget évaluées dans
l'état A annexe a la présente loi , les plafonds des charges et l'équilibre
général qui en resulte , sont fixés aux montants suivants :
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1 1 n millu'ni de frncs )

Kriimurcet ord na 'm

| cinln
ci»lkt

en capital
militaire*

Utal
des

d'ormes

I •
, carartere
j définitif
I

Plafond*
de*

charges
a

rarartrrr
tem

poraire

Solde

A - Opérations a caractère définitif

Budget général.

Ressources brues . .

A dedure Remboursements et dégrèvements
d' impôts

1.089.922

120 815

Dépendes brutes
A déduire rt?mbour

sements et degré
vement * d' impôts

922 20
120815

i

Ressource* nettes 969 107 Depenses nettes . 801 . 05 67.929 212   8 1 082018

C«9ln d'affectatioa spéciale 61.297 44 626 16 518 61 164

Totaux du budget général et des comptes
d'affectation spéciale I 010 404 845.9.11 84 467 212 804 I 141 202

BagttU annexer

!: nprimene nationale
journaux offiaels

Légion d'honneur
Ordre de ta libértion

Monnaies et médaille»

NavigMion aérienne
Postes et télécommuncation*

Prestations sociales avicoles

1 668

> 06

90

4

754

2 260

I 71 994

70 .100

1 558

496

81

3

724

1.674

r?0 840

70 100

1 0

10

7

I

10

586

51 154

1 66(1

506

90

4

754

2 260

171 994

70 100

Totaux des budgets annexes 24 7 576 1 95 ft 78 1 5 ! 898 247 576

Solde des opérations définitives de Ifctat ( A )

B - Opérations a < aracwre temporaire

Cow>(m sptciau da Truar.

Comptes d'afectation spéciale

Compte* de prêts
Compte* d'avances

Compte* de commerce ( solde )
Comptes d'opérations monétaires ( solde )
Compte* de règlement avec les gouvernement* étran

gers ( solde )

13.1

3 995

1*5 600
j '

240

3 820

185 8?8

- 10

- 680

2 < 60

- 112 748

Totaux ( B ) . 189 728 m

Solde des operauons temporaires de l' Eut
( Bi

Vide général ( A ♦ B )
j
!
!

2o70

- 114868
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II . - Le ministre de l' économie , des finances et de la privatisation
est autorisé à procéder, en 1988 , dans des conditions fixées par décret :

- à des emprunts à long, moyen et court terme pour couvrir
l'ensemble des charges de la trésorerie ou pour renforcer les réserves de
change ;

- à des conversions facultatives d' emprunts et à des opérations de
consolidation de la dette publique .

III . - Le ministre de l' économie, des finances et de la privatisa
tion est autorisé à donner, en 1988 , la garantie de refinancement en
devises pour des emprunts communautaires .

IV. - Le ministre de l'économie, des finances et de la privatisa
tion est , jusqu'au 31 décembre 1988 , habilité à conclure, avec des
établissements de crédit spécialisés dans le financement à moyen et long
terme des investissements, des conventions établissant pour chaque
opération les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les
charges du service d'emprunts qu' ils contractent en devises étrangères.
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERV ICES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 1988

A. - OPÉRA TIOSS A CARACTÈRE DÉFIM TIF

I. - Budget général .

Art i ! .

Le montant des crédits ouverts aux ministres pour 1988 . au titre
des services votes du budget général , est fixe a la somme de
1.126.1 15.490.340 F.

Art. 32 .

il est ouvert aux ministres pour 1988 . au titre des mesures
nouvelles sur les depenses ordinaires des services civils , des crédits ainsi
repartis :

Titre premier •• Dette publique et depenses
en atténuation de recettes - 2.415.000.000 F

Titre II Pouvoirs publics •• 31.361.000 F
Titre III •• Moyens des services 1 3.980.7 1 5.437 F
Titre IV Interventions publiques . 7 . 436.027.330 F

Total 23.863 . 101767 F

Ces crédits sont repartis par ministère , conformément a l ' état B
annexe a la presente loi .
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Art. 33 .

I. - Il est ouvert aux ministres pour 1988 , au titre des mesures
nouvelles sur les depenses en capital des services civils du budget
général , des autorisations de programme ainsi reparties :

Titre V • Investissements executes par
l' htat » 21.226.903.000 F

Titre Vi •• Subventions d' investissement
accordées par l' État •> 49.658.796.000 F

Titre VII « Réparation des dommages de
guerre •• »

Total 70.885.699.000 F

Ces autorisations de programme sont reparties par ministère ,
conformément a l'état C annexe a la présente loi .

M. - Il est ouvert aux ministres pour 1988 , au titre des mesures
nouvelles sur les depenses en capital des services civils du budget
général , des crédits de paiement ainsi repartis :

Titre V Investissements executes par
l' État » 8 733.33 i.000 F

Titre VI « Subventions d' investissement
accordées par l'État » 18.594.653.000 F

Titre VII « Réparation des dommages de
guerre ••

Total 27.327.984.000 F

Ces crédits de paiement sont repartis par ministère , conformément
a l'état C annexe a la presente loi .

Art. 34 .

I. - Il est ouvert au ministre de la Defense pour 1988 , au titre des
mesures nouvelles sur les depeises ordinaires des services militaires , des
autorisations de programme s devant a la somme de 5.914.7 40.000 F
et applicables au titre III • Moyens des armes et services ».

II . - Pour 1988 , les mesures nouvelles sur les depenses ordinaires
des services militaires applicables au titre III • Moyens des armes et
services » s'élèvent au total a la somme de - v6 . 480 . 000 F.
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Art. .15 .

I. - Il est ouvert au ministre de la Defense pour 1988 . au titre des
mesures nouvelles sur les depenses en capital des services militaires , des
autorisations de programme ainsi reparties :

Titre V • équipement 105.596.000.000 F
Titre VI Subventions d' investissement

accordées par 1 État 324.000.000 F

Total 105.920.000.000 F

II . - Il est ouvert au ministre de la Defense pour 1988 . au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services militaires , des
crédits de paiement ainsi repartis :

Titre V « Équipement » 25.464.224.000 F
Titre VI « Subventions d' investissement

accordées par I " État » 178.236.000 F

Total 25.642.460.000 F

Art. .16 .

Les ministres sont autorises a engager en 1 988 . par anticipation sur
les crédits qui leur seront alloues pour 1989 , des depenses se montant
a la somme totale de 258.000.000 F repartie par titre et par ministère .
conformément a l'état D annexe a la presente loi .

Il. - Budgets annexes .

Art. 37 .

Le montant des crédits ouverts aux ministres , pour 1488 . au titre
des services votes des budgets annexes . est fixe a la somme de
225.374.268.583 F. ainsi repartie

Imprimerie nationale 1.669.840.129 F
Journaux officiels 474.569.928 F
Légion d'honneur 99.125.699 F
Ordre de la Libération 3.362.182 F
Monnaies et medailles 725.417.121 F
Navigation aérienne 1.794.162.158 F
Postes et Télécommunications 1 52.285.338.690 F
Prestations sociales agricoles 68 322.452.676 F

Tota 225.374 . 268 . > 83 F
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Art. 38 .

I. - Il est ouvert aux ministres pour 1988 , au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes , des autorisations de programme s 'de
vant a la somme totale de 4 658.600 000 F. ainsi repartie :

Imprimerie nationale 85.000.000 F
Journaux officiels 9.000.000 F
Légion d'honneur 4.600.000 F
Ordre de la Libération 1.000.000 F
Monnaies et médailles 20.000.000 F
Navigation aérienne 470.000.000 F
Postes et Télécommunications 41.069.000.000 F

Total 41.658.600.000 F

Il . - Il est ouvert aux ministres pour 1988 , au titre des mesures
nouvelles des budgets annexes . des crédits s' élevant a la somme totale
de 22.201.093.528 F. ainsi repartie :

Imprimerie nationale - 1.533.129 F
Journaux officiels 31.427.111 F
Legii d' honneur - 9.472.525 F
Ordre de la Libération 533.126 F
Monnaies et medailles 28.339.779 F
Navigation aérienne 465.648.936 F
Postes et Télécommunications 19.708.602.906 F
Prestations sociales agricoles 1 . 97 7 . 547 . 324 F

Total 22.201.093.528 F

III . - Opérations à caractère définitif
des comptes d' affectation spéciale .

Art. 39 .

Le montant des crédits ouverts aux ministres pour 1 988 . au titre
des services votes des opérations définitives des comptes d' affectation
spéciale , est fixe a la somme de 3.781.808.522 F.
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Art. 40 .

I. - il est ouvert aux ministres pour 1988 . au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des depenses civiles en capital des
comptes d'affectation spéciale , des autorisations de programme s'élevant
a la somme de 16.569.966.000 F.

II . - Il est ouvert aux ministres pour 1988 . au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectation spéciale ,
des crédits de paiement s'élevant a la somme totale de
57.381.206.235 F. ainsi repartie :

- dépenses ordinaires civiles 41.784.767.635 F
— depenses civiles en capital 15.596.438.600 F

Total 57.381.206.235 F

Art. 41 .

A compter de IV-.ercice 1988 . les proportions dans lesquelles le
produit de la :. xe et du prélèvement prévus a l'article 36 de la loi de
finances pour 1984 (n 83-1 79 du 29 décembre 1983 ) est porte en
recettes de chacune des deux sections du compte d'affectation spéciale

soutien financier de l' industrie cinématographique et de l' industrie de
programmes audiovisuels • sont revisables chaque année par la loi de
finances .

B. - OPÉRA Tio\S A ( tRt \( n. RI: n:\IPOKURE

Art. 42 .

I. - Le montant des crédits ouverts aux ministres , pour 1 9 8 8 au
titre des services votes des opérations a caractère temporaire des
comptes d'affectation spéciale , est fixe a la somme de 198.500.000 F.

II . - Le montant des découverts applicables en 1988 . aux services
votes des comptes de commerce . est fixe a 1.280.000.1)00 F.

III . — Le montant des découverts applicables en 1 98 S aax services
votes des comptes de reglement avec les gouvernements étrangers . est
fixe a 6.248 000 000 F.

IV . - Le montant des crédits ouverts aux ministres . pour 1988 . au
titre des services votes des comptes d'avances du Trésor , est fixe a la
somme de 185.613.000.000 F
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V. - Le montant des crédits ouverts aux ministres , pour 1988 . au
titre des services votes des comptes de prêts . est lixe a la somme de
2.837.400.000 F.

Art. 43 .

Il est ouvert aux ministres . pour I S» S 8 au titre des mesures
nouvelles des opérations a caractère temporaire des comptes d'affecta
tion spéciale , des autorisations de programme et des crédits d: paiement
s 'élevant respectivement a 130.000.000 F et a 41.000.000 F.

Art. 44 .

Il est ouvert aux ministres , pour 1988 , au titre des mesures
nouvelles des comptes de commerce , des autorisations de programme
s élevant a la somme de 80.000.000 F.

Art. 45 .

Il es ' ouvert au ministre de l'économie , des finances et de la
privatisation , pour 1988 , au titre des mesures nouvelles des comptes lie
reglement avec les gouvernements étrangers , une autorisation de décou
vert s'élevant a la somme de 2 . 420.000 . 000 F.

Art. 46 .

Il est ouvert au ministre de l'économie . des finances et de la
privatisation , pour 1988 . au titre des mesures nouvelles des comptes
d'avances du Trésor . des crédits de paiement s'élevant a la somme de
2 7 5 . 000 . 000 F.

Art. 47 .

Il est ouvert aux minimirts . pour 1988 . au titre des mesures
nouvelles des comptes de prêts , de :: crédits de paiement s'élevant a la
somme de 982.600.000 F.

Art. 47 bis ( nouveau ).

Le compte spécial du Trésor n 902-04 •• Compte d'emploi des
jetons de prescnce et tantièmes revenant a l' État •• ouvert par l'article 1 8
de la loi n " 49-310 du 8 mars 1949 relative aux comptes spéciaux du
Trésor ( Exercice 1949 ). par l'article 31 de la loi n 50-586 du 27 mai
1950 relative aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1950 et par
l'article 42 de la loi n" 51-592 du 24 mai 1951 relative aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 195 est clos a la date du 3 décembre

1 987 .
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C. - DISPoSmosS DIVERSES

Art. 48 .

La perception des taxes parafiscales dont la liste figure a l' état h
annexe a la presente loi continu ? 1- < Vêtre opérée pendant année 1988 .

Art. 49 .

Est flxce pour 1988 , conformément a l'état F annexe a la presente
loi , la liste des chapitres sur lesquels s' imputent des crédits évaluatifs
autres que ceux limitativement enumerés a l' article 9 de l'ordonnance
n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances .

Art. 50 .

rst tixee pour 1988 , conformément a l'état G annexe a la presente
loi . la liste des chapitres dont les dotations ont un caractère provi
sionne !

Art. 51 .

Est fixée pour 1988 , conformément a l'état H annexe a la presente
loi . la liste des chapitres sur lesquels s' imputent les crédits pouvant
donner lieu a report , dans les conditions fixées par l'article 17 de
l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 précitée .

Art. 52

Est approuvée , pour l'année 1988 . la répartition du produit de la
taxe , dénommée redevance pour droit d' usage , affectée aux organismes
du secteur public de la communication audiovisuelle , sur la base d'un
montant estime d encaissements de 6.247 millions de francs , hors taxes
sur la valeur ajoutée :
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l t\n millions de francs i

Télédiffusion de France 25.5
Institut national de l'audiovisuel 102,2
Antenne 2 795

France-regions 3 2.304,8
Société de radiodiffusion et de télévision d'outre-mer 615,4
Radio-France 1.734.9

Radio-France Internationale 357,6

Société d'édition de programmes de télévision 31 ,6

Total 6.247,0

Est approuvé , pour l'année 1988 , le produit attendu des recettes
des sociétés nationales de télévision provenant de la publicité de
marques , pour un montant de 2.000 millions de francs hors taxes .
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TI TRE Il

DISPOSITIONS PERMANENTES

A. - M/:S l RES ( O.XCERXANT U FISCALITÉ

a ) Fiscalité des entreprise s

Art. 51

A. - l e chapitre I ! du tare premier de la première partie di livre
premier du code général des impôts est complete par une section VIII
ainsi rédigée :

. SÉCHOS I III

(ROI PLS DE SOCIÉTÉS

Soi s s nos I

« Dispositions générales .

• Art ?2.1.4 - l ne société , dont le capital n'est p; s détenu a 95
au moins , directement ou indirectement , par une autre personne morale
passible de l' impôt sur les sociétés . peu» se constituer seule redevable de
l' impôt sur les sociétés du sur l'ensemble des résultats du groupe l'orme
par elle-même et les sociétés dont elle detiem 95 au moins dt . capital ,
de maniere continue au cours de l'exercice , directement ou indirecte
ment par l' intermédiaire de sociétés du groupe . Dans ce cas. elle est
également redevable du precompté et de l' imposition forfaitaire annuelle
dus par les sociétés du groupe .

« Si l'exercice d'options de souscription d'actions dans les condi
tions prévues a l'article 208-7 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales a pour effet , au cours d' un. exercice , de réduire
a moins de 95 la participation dans le capital d' une société filiale , ce
capital est repute avoir ete détenu selon les modalités fixées au premier
alinéa si le pourcentage de 95 % est a nouveau atteint a la clôture de
l'exercice .
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! es sociétés du groupe restent soumises a l' obligation de déclarer
leurs résultats qui peuvent être verilies dans les conditions prévues par
les articles 1 U. I 47 et I du livre des procédures fiscales . La
socictj mère supporte , m regard des droits et des pénalités visées a
l' article 2 de la loi n S 7 ( 12 du X juillet 19X7 modifiant les procédures
fiscales et douanières , les conséquences des infractions commises par les
sociétés du groupe .

•• Seules peuvent être membres du groupe les sociétés qui ont
donne leur accord et dont les résultats sont soumis a l' impôt sur les
sociétés dans les conditions de droit commun ou selon les modalités
prévues a l'article 217 bis.

> Les sociétés du groupe doivent ouvrir et clore leurs exercices aux
mêmes dates ; les exercices ont une durée de douze mois . L'option
mentionnée au premier alinéa est notifiée avant la date d'ouverture de
l'exercice au titre duquel le régime défini au présent article s'applique .
Toutefois , l'option produit immédiatement effet , pour les exercices
ouverts au cours des six premiers mois de l'année 1988 . si elle est
formulée avant le 1 " juillet 1988 . L'option est valable cinq ans.

Chaque société du groupe est tenue solidairement au paiement de
l' impôt sur les sociétés , de l' imposition forfaitaire annuelle et du
precompte et. le cas échéant , des intérêts de retard , majorations et
amendes fiscales correspondants , dont la société mère est redevable . a
hauteur de l' impôt et des pénalités qui seraient dus par la société si
celle-ci n'était pas membre du groupe .

Rcsullat d'ensemble.

• Art 2..V B - Le résultat d'ensemble est déterminé par la société
mère en faisant la somme algébrique des résultats de chacune des
sociétés du groupe . determines dans les conditions de droit commun ou
selon les modalités prévues a l' article 217 bis

Le resultat d'ensemble est diminue de la quote-part de frais et
charges visée au paragraphe I de l'article 216 qui est compn e dans ses
résultats par une société du groupe a raison de sa participation dans une
autre société du groupe

■ il est majore du montant des dotations complémentaires aux
provisions constituées par une société apres son entrée dans le groupe ,
a raison des creances qu'elle détient sur d'autres sociétés du groupe .

• Le montant des jetons de présence et tantièmes distribues par les
sociétés filiales du groupe , est ajoute au resultat d'ensemble .

• L'abandon de creance ou la subvention directe ou indirecte
consenti entre des sociétés du groupe n'est pas pris en compte pour la
détermination du resultat d'ensemble .
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modalités prévues au deuxième alinéa du paragraphe I de l' article 219 .

• I.e de fic it d'ensemble e.it reporte dans les conditions prévues aux
troisième et quatrième alinéas du paragraphe I de l'article 20 e. Pour
l'application de cette dernière disposition , la faculté de report sans
limitation de délai du déficit d'ensemble d' un exercice s'applique a li
partie de ce déficit qui correspond aux amortissements regulieremetv.
comptabilises mais reputes différes en période déficitaire par les sociétés
du groupe au titre de ce meme exercice .

- Plus > ulucs ou moins-values d'ensemble.

- Art 22 * I) - La plus-value nette ou la moins-value nette a Ion»
terme d' ensemble est déterminée par la société mère en faisant la somme
algébrique des plus-values ou des moins-values nettes a long terme de
chacune des sociétés du groupe , déterminées et imposables selon les
modalités prévues aux articles 39 dwnieeies a 39 quindeetes et 217 />/',.

Les dispositions de l'article 39 quindeeies sont applicables a la
plus-value et a ia moins-value nette a long terme d'ensemble .

L a plus-value nette a long terme d'ensemble fait l'objet d'une
imposition stparee dans les conditions prévues au premier ou au
quatrième alinéa du a du paragraphe I de l'article 219 .

Le montant net d' impôt de la plus-value nette a long tertre
d'ensemble doit être porte. au bilan de la société mère . a la reserve
spéciale prévue a l'article 209 qmiter

Le montant des dotations complémentaires aux provisions
constituées par une société apres son entrée dans le groupe a raison des
participations détenues dans d'autres sociétés du groupe est ajoute a la
plus-value nette a long terme d'ensemble ou déduit de la moins-value
nette a long terme d' ensemble .

\ t>n-iinpuuiii,in des délit ils et des moins-values
mir h s sociétés dit groupe.

• An 22? E - l.es déficits retenus pour la détermination Jû
resultat d' ensemble ne sont pas deductib es des résultats de la société qui
les a subis . Il en est de meme des moins-values nettes a long terne
retenues pour le calcul de la plus-value eu de la moms-value nette a long
terme d' ensemble .

- Cessions d'immobilisations et tre sociétés du groupe.

■■ Art. 221 F - La plus-value oi la moins-value afférente a la
cession entre sociétés du groupe d'un dément d'actif immobilise n'est
pas retenue pour le calcul du résultat ou de la plus-value ou tle la
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moins-value nette a long te ' me d'ensemble au titre de l'exercice de cette
cession Une somme égaie au montant des suppléments d'amortisse
ments pratiques par la société cessionnaire d' un bien amortissable est
réintégrée au resultat d'ensemble au titre de chaque exercice ; il en est
de meme de l'amortissement ditlere en contravention aux dispositions
de l'article 39 B , lors de la cession du bien .

Lors de la cession hors du groupe de l' immobilisation ou de la
sortie du groupe d'une société qui l' a cédée ou de celle qui en est
propriétaire , la société mère doit comprendre dans le resultat ou
plus-value ou moins-value nette a long terme d'ensemble la plus-value
ou la moins-value qui n'a pas ete retenue lors de sa réalisation .

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux biens
mentionnes au 4 . de l'article 39 .

Re/'or; en arrière Je s Jetleih .

I ri _Wf (7 - I Lorsque la société mère opte pour le régime
prévu au paragraphe I de l'article 220 quinquH '\ :

a ) l.e déficit d'ensemble declare au titre d' un exercice est impute
sur le bénéfice d'ensemble ou . le cas échéant , sur le bénéfice que la
société mère a déclare au titre des exercices précédant l'application du
régi me défini a la presente section , dans les conditions prévues a
l'article 220 quinquies .

•• b ) L' investissement net et le total des amortissements pratiques
vises au sixième alinéa du paragraphe I de l' article 220 qitinquies ,
s'entendent respectivement du montant total des investissements nets en
biens amortissables et de celui des amortissements pratiques par les
sociétés du groupe , a l'exclusion de ceux afférents aux immobilisations
transterees entres des sociétés du groupe .

2 . I ne société filiale du groupe ne peut pas exercer l'option
prévue au paragraphe I de l' article 220 qumquies

3 . Par exception aux dispositions de l'article 220 quinquits . les
creances constatées par une société filiale du groupe au titre d' exercices
précédant celui a compter duquel son resultat a ete pris en compte pour
la détermination du resultat d'ensemble peuvent être cédées a la société
mère a leur valeur nominale . Dans ce cas. la société mère peut utiliser
ces creances pour le paiement de l' impôt sur les sociétés du a raison du
resultat d'ensemble a hauteur du montant de l' impôt sur les sociétés
auquel aurait ete soumise la société filiale si elle avait etc imposée
distinctement .
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Di\iril>ith<m de dividendes

An .\V // - l es dividendes dislrihucs dans les conditions
prévues au piemier alinéa du l. de l'article 22 ) sexies par une société
du groupe a une autre société du groupe ne donnent pas lieu au
precompte prévu a cet article et n'ouvrent pas droit a l'avoir fiscal prévu
a l'article I5S bi \ lorsqu' ils sont preleves sur des résultats qui ont ete
compris dans le resultat d'ensemble .

•• Pour la liquidation du précompté du a raison des distributions
réalisées par la société mère . le bénéfice disponible soumis a l' impôt sur
les sociétés au taux normal s'entend du bénéfice net d'ensemble .

L es bénéfices d' une société filiale compris dans le resultat d'ensem
ble ne constituent pas des bénéfices soumis a l' impôt sur les sociétés au
taux normal pour la liquidation du precompte du par cette société .

Soi s st ( nos 2

Surt des délit ils et moin - values subis par la société
avant son entrée <>n après sa sortie du gn>npc

■■ Rtximc des déficits■ subis avant I entrée dans le grmpe.

Art AV-/. - l. ai Les déficits subis par une société d > groupe
au titre d'exercices antérieurs a son entrée dans le groupe . y compris la
fraction de ces déficits correspondant aux amortissements régulièrement
comptabilises mais repûtes différes en période déficitaire , ne sont im
putables q e sur son bénéfice

h ) l..i quote-part de déficits qui correspond aux suppiements
d'amortissen.ents résultant de la réévaluation de ses immobilisations par
une société un groupe . est rapportée au resultat d'ensemble . si cette
réévaluation est réalisée dans les écritures d' un exercice clos entre le

I décembre I ' Sh et la date d'ouverture d' un exercice au cours duquel
la société est devenue membre du groupe .

2 l es niou's-values nettes a long tenue constatées par une
société du groupe au titre d' exercices antérieurs a son entrée dans le
groupe , ne peuvent être imputées que sur ses plus-values nettes a long
terme , dans les conditions prévues a l' article 39 c / aindecics .

3V Si une société du groupe cede ou apporte un bien reevalue au
cours de la période définie au /; du l. . le déficit ou la moins-value nette
a long terme subis par cette société au titre de l'exercice de cession sont
rapportes au resultat ou a la plus-value ou moins-value nette a long terme
d'ensemble de cet exercice a hauteur du montant de la plus-value de
réévaluation af'erente a ce bi.'n . diminue des sommes réintégrées selon
les modalités prévues au me ne b ) du l.
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Si le bien mentionne a 1 alinéa precedent est cede ou apporte a
une autre société du groupe . le montant de la plus-value de réévaluation
défini au meme alinéa est reinteg re au resultat d'ensemble de l'exercice
de cession ou d'apport .

4 . Pour l'application du prescrit article , le bénéfice ou la plus-
value nette a long terme de la société est diminue , le cas échéant . du
montant des profits ou des plus-values a long terme qui résultent des
abandons de creances consentis par une autre société du groupe , des
cessions visées a l'article 223 F ainsi que d'une réévaluation libre des
éléments d'actif de cette société . De même , le déficit ou la moins-value
nette a long terme de la société , mentionne au b ) du l. et au 3 .. est
augmente de ces profits ou plus-values .

" ( onsequem es de ta sortie d une s / uiele du groupe
moins de cinq uns après son enlree.

- Art ?.\U - fin cas de sortie du groupe d'une société , si la
somme algébrique de ses résultats et des sommes qui leur ont ete
ajoutées ou retranchées pour la détermination du resultat d'ensemble est
negative . une somme egale a une fois et demie le montant d'. l' excedent
de déficit est rapportée au resultat d'ensemble de l'exercice au cours
duquel la société ne fait plus partie du groupe . La société peut alors
reporter cet exccdent de déficit selon les modalités prévues au paragra
phe I de l'article 209 ; pour l'application de ce texte , le déficit ainsi
reportable est repute provenir du ou des exercices déficitaires les plus
récents de la période durant laquelle la société a ete membre du groupe ,
a hauteur du déficit subi par celle-ci au titre de chacun de ces exercices ,
y compris la fraction qui correspond a des amortissements régulièrement
comptabilises mais reputes ditferes en période déficitaire . Si depuis son
entrée dans le groupe , la société a procede a une réévaluation libre-
ses éléments d'actif. il v a lieu également de rapporter au resultat
d'ensemble de l'exercice de sortie de cette société une somme egale a
la moitie du profit de réévaluation . dans la limite de S0 du montant
de l'excedent de déficit mentionne ci-dessus qui aurait existe s , le profit
de réévaluation n' avait pas cte p ris en compte .

De meme . en cas de sortie du groupe d'une société , si la somme
algébrique de ses plus-values et moins-values nettes a long terme et des
sommes qui leur ont etc ajoutées ou retranchées pour la détermination
des plus-values ou moins-values d' ensemble , est negative , une somme
égale a une fois et demie le montant de l'excedent de moins-value nette
a long terme est rapportée a la pius-value ou a ia moins-value nette a
long terme d'en:emble de l' exercice au cours duquel la société ne fait
plus partie du groupe . La société peut alors imputer cet excedent selon
les modalités prévues a l'article 3v quindecies ; pour l'application de ce
texte , la moins-value nette a long terme ainsi imputable est réputée
provenir du ou des exercices les plus récents de la période mentionnée



- s

a I almea precedent . au titre desquels celle société a constate une
moins-value nette a long terme , a hauteur du montant de cette moins-
value subie au titre de chacun de ces exercices .

I. es sommes déduites pour la détermination du resultat d'en
semble en application des deuxième et cinquième alinéas de l'article 223
B , sont rapportées par la société mère au resultat d'ensemble de lexer-
cice de sortie du groupe de l' une des sociétés mentionnées a ces deux
alinéas .

« Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas
si la société était membre du groupe depuis cinq ans au moins .

« Régime des déficits subis après la sortie du groupe.

« Art. 223 K. - Si une société filiale sort du groupe , le déficit
déclaré par elle au titre d' un exercice postérieur a sa sortie du groupe
ne constitue pas. pour l'application des dispositions de l'arti
cle 220 quinquies . une charge déductible du bénéfice antérieur pris en
compte pour la détermination du resultat d'ensemble .

Soi s st < nos 3

■■ Dispositions diverses

" Régimes particuliers .

" Art. 223 L - l. Les dispositions de l'article 214 A ne sont pas
applicables aux sommes allouées a titre de dividendes par des sociétés
du groupe a d'autres sociétés du merr.e groupe .

« 2 . Les sociétés du groupe ne peuvent pas beneticier du crédit
d' impôt mentionne aux articles 220 quater t 220 quater A.

3 . Les déductions eflectuees par des sociétés du groupe au titre
des dispositions du 2 de l'article 39 quinquies A et du paragraphe II de
l'article 238 hi \ HA a raison des somme ;» versées pour la souscription
au capital d'autres sociétés du meme groupe , sont réintégrées au resultat
d'ensemble .

4 . Si les résultats d' une société du groupe sont imposab'es selon
les modalités prévues a l'article 21 7 A / s , les sommes qui leur sont
ajoutées ou retranchées pour la détermination du resultat ou de la
plus-value ou de la moins-valuc nette a long terme d'ensemble . ne sont
retenues que pour les deux tiers de leur montant .

■ 5 . Pour le calcul de la participation et de la reserve spéciale de
participation prévues par les articles 7 a 2 1 de l'ordonnance n " 86 - 1 34
du 21 octobre 1986 relative a l' intéressement et a la participation des
salaries aux résultats de l'entreprise et a l'actionnariat des salaries .
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chaque société du groupe retient le benetice imposable de l' exercice et
l' impôt sur les sociétés determines comme si elle était imposée séparé
ment.

■■ 6 . ti ) Les déficits dont le report a ete autorise en application du
paragraphe " de l'article 209 a la suite d' une fusion ou opération
assimilée effectuée a compter du 16 septembre 1987 et qui n'ont pas ete
déduits par la société bénéficiaire des apports avant son entrée dans le
groupe sont reportables sur les benetices ultérieures de cette société , sur
agrément du ministre charge du budget et dans la limite définie par cet
agrément .

Lorsqu' une société du groupe reçoit des rapports d' une autre
société , les déficits de la société apporteuse ou de la société bénéficiaire
de l'apport qui n'ont pas ete déduits avant la fusion ou opération
assimilée . ou sa date d'effet , cessent d être déductibles .

" b ) Si une société du groupe absorbe une autre société membre du
groupe depuis moins de cinq ans. la société mère doit , par exception aux
dispositions du premier alinéa de l'article 223 J. rapporter au resultat
d'ensemble de l' exercice au cours duquel l'opération est réalisée une
somme egale au montant de l'excedent de déficit mentionne a cet alinéa .
Les dispositions de la deuxième phrase du même alinéa ne sont pas
applicables .

• Les dispositions de l'alinéa precedent s'appliquent également si
une société du groupe est affectée dans les cinq ans qui suivent son
entrée dans le groupe , par l'un des evenements mentionnes au 2 . ou au
5 . de l'article 22 1

•• Paiement dt iimpôt.

Art 2W M - L' imposition forfaitaire annuelle des sociétés du
groupe qui est acquittée par la société mère est déductible de l' impôt sur
les sociétés afférent au resultat d'ensemble a hauteur de l' imputation
qu'aurait permis le resultat fiscal de chaque société du groupe dans le
délai prévu a l'article 220 A.

- Chaque société du groupe acquitte l' imposition forfaitaire an
nuelle dont elle est redevable au titre de l' année au cours de laquelle elle
est entrée dans le groupe .

Art. J.V V - I Chaque société du groupe est tenue de verser les
acomptes prévus a l'article 1668 pour la période de douze mois ouverte
a compter du début de l'exercice au titre duquel cette société entre dans
le groupe . Si la liquidation de l' impôt du a raison du resultat imposable
de cette période par la société mère fait apparaître que les acomptes
verses sont supérieurs a l' impôt du. l'excedent est restitue a la société
mère dans le délai prévu au 2 . de l'article 1668 .
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2 I orsqu une société cesse d être membre du groupe . les acomp
tes dus par celle-ci pour la période de dou / e mois ouverte a compter du
début de l' exercice au titre duquel la société ne tait plus partie du groupe
sont verses pour le compte tle cette société par la société mere .

Art 221 () -|. La société mère est substituée aux sociétés du
groupe pour l' imputation sur le montant de l' impôt sur les sociétés dont
elle est redevable au titre de chaque exercice :

" u ) des avoirs fiscaux et crédits d' impôt attaches aux produits
reçus par une société du groupe et qui n'ont pas ouvert droit a l'appli
cation du régime des sociétés mères vise aux articles 145 et 216 ;

« b ) des crédits d' impôt pour dépenses de recherche dégages par
chaque société du groupe en application de l'article 244 quater B. Les
dispositions du premier alinéa de l'article 199 ter B s'appliquent a la
somme de ces crédits d' impôt .

» La reprise due par une société du groupe en application du
dernier alinéa du paragraphe il de l'article 5 de la loi de finances pour
1988 (' du ) est acquittée par la
société mère .

•• 2 . La société mère est substituée aux sociétés du groupe pour
l' imputation , sur le montant du precompte dont elle est redevable , le cas
échéant , en cas de distribution , de la fraction des avoirs fiscaux et crédits
d' impôt attaches aux produits de participation qui ont ouvert droit a
l'application du régime des sociétés mères vise aux articles 145 et 216 .

•• Régimes antérieurs .

« Art 22.1 P - l. L'article 209 se.xies est abroge ; toutefois , les
agréments délivres en application de cet article demeurent valables
jusqu'à leur terme . Un décret fixe les modalités et limites dans lesquelles
les dispositions de la presente section sont applicables aux sociétés
agréées visées a l'article 209 nwies , qui exercent l'option prévue a
l'article 223 A.

2 Le régime défini a la presente section est applicable aux
sociétés dont les résultats sont pris en compte selon les modalités
prévues a l'article 209 qninquies dans : a mesure ou l' agrément men
tionne a cet article le prévoit .

Ohligations uei ltir<itm \

• Art. 22.1 Q - La société mère souscrit la déclaration du résultat
d'ensemble de chaque exercice dans les conditions prévues a l'arti
cle 223.

•• Les déclarations que doivent souscrire les sociétés du groupe
pour chaque exercice sont celles prévues a l'article 223 pour le régime
du bénéfice réel normal
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B. - l. La société mère acquitta immédiatement l' impôt corres
pondant au redressement du resultat - Tune société du groupe dans les
conditions prévues au 2 . de l'article ! 668 du code général des impôts .

2 . L'article L 5 1 du livre des procédures fiscales est complété par
les mots : « . ainsi que dans les cas de vérification de la comptabilité des
sociétés mères qui ont opte pour le régime prévu a l'article 223 A du
code général des impôts . ».

C. - Pour l'application du paragraphe I de l'article 1730 du code
général des impôts , en cas de redressements apportes aux résultats de
sociétés appartenant a des groupes au sens de l'article 223 A de ce code ,
l' insuffisancedes chifïes declares s'apprecie au niveau de chaque
société .

C bis. - Si le régime prévu a l'article 223 A du code général des
impôts cesse de s'appliquer a toutes les sociétés du groupe , la société
mère doit comprendre dans son resultat imposable de l'exercice au cours
duquel ce régime n'est plus applicable , les sommes qui doivent être
rapportées au resultat ou a la plus-value ou moins-value nette a long
terme d'ensemble en application du A du présent article en cas de sortie
du groupe d'une société .

C ter. - Les dispositions prévues au présent article en cas de sortie
du groupe d'une société s'appliquent lorsqu'une société du groupe cesse
de remplir les conditions prévues pour l'application du régime défini a
cet article ou est affectée par un des evenement " prévus au 2 . de
l'article 221 du code général des impôts .

Il en est de même si la société mère ne renouvelle pas l'option
prévue a l'article 223 A du même code ou reste seule membre du groupe
ou lorsque le groupe cesse d'exister parce qu' il ne satisfait pas a l' une
des conditions prévues au présent article .

D. - Un décret fixe les obligations déclaratives de la société mère
et des filiales du groupe .

L. - Les dispositions du présent article sont applicables pour
l' imposition des résultats des exercices ouverts a compter du I e janvier
1988 .
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I - Le premier alinéa du paragraphe I ter de l'article 160 du code
général des impôts est ainsi redige :

•• Par exception aux dispositions du paragraphe I biy l' imposition
de la plus-value réalisée en cas d'echange de droits sociaux résultant
d'une fusion , d'une scission ou d'un apport a une société soumise a
l' impôt sur les sociétés de droits sociaux représentant ensemble 50 % au
moins du capital de la société dont les titres sont apportes peut , sur
demande expresse du cont~buable . être reportée au moment ou s'opé
rera la cession ou le rachat des droits sociaux reçus a l'occasion de
l'échange par cet associe . »

II . - Au deuxième alinéa du paragraphe I ter de l'article 160
précité , les mots : ou d'apport - sont inseres apres le mots : - scis
sion .

III . - Les dispositions des paragraphes I et II sont applicables aux
echanges realises a compter du I " janvier 1988 .

Art 54 .

1 . - Dans le premier alinéa du I du paragraphe I de l'article 2 14 A
du code général des impôts , les mots : avant le T janvier 1988 •• sont
remplaces par les mots •• avant le I e janvier 1991

Dans le h ) du paragraphe II du meme article , la date : " 31 dé
cembre 1987 est remplacée par la date : 31 décembre 1990

IL - Âpres le premier alinéa du 1 du paragraphe I du meme article ,
il est insere un alinéa ainsi redire :

Pour les exercices ouverts a compter du I janvier 19X8 . la
déduction prévue au premier alinéa est limitée a 53.4 des dividendes
ai:oues aux actions ou parts représentatives des apports en numéraire .

III . — Le 2 du paragraphe I du meme article est complete par un
O ainsi redige

c ) Si la constitution de la société ou l'augmentation de capital est
réalisée :

- en ! 988 . pendant les dix premiers exercices :

- en 1989 . pendant les huit premiers exercices ;
- en 1990 . pendant les six premiers exercices . »
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IV . - Dans le deuxième alinéa du I du paragraphe I du meme
article , apres les mots . - ou supérieure a 10 ■. sont inseres les mots
•• ou dont le prix de revient de ia participation est au moins égal a
I M ) millions de francs

Art 55 .

Pour l' imposition des revenus de 1988 , la limite fixée au cinquième
alinéa du a ) du 5 de l'article 1 58 du code général des impôts est portée
a 400.000 F.

b ) Fiscalité locale

Art. 56 A ( nouveau ).

Il est insere , apres la première phrase du premier alinéa du
paragraphe I de l'article 1638 du code général des impôts , une phrase
ainsi rédigée :

•• Toutefois , cette procédure d' intégration fiscale progressive . doit
ctre précédée d'une homogénéisation des abattements appliques pour le
calcul de la taxe d'habitation ».

Art. 56 .

I. - L'actualisation des valeurs locatives foncières prévue pour
1988 par le paragraphe III de l'article 29 de la loi de finances rectifi
cative pour 1986 ( n" 86-824 du 1 juillet 1986 ), est remplacée par une
revalorisation forfaitaire effectuée dans les conditions fixées par l'arti
cle 1518 /' du code général des impôts .

II . — L'article 1518 his du meme code est complete par un h ) ainsi
redige :

• h ) Au titre de 1988 . a I pour les propriétés non bâties , a 1,01
pour les immeubles industriels ne relevant pas de l'article 1 500 et a 1 . 03
pour l'ensemble des autres propriétés bâties .

III . - L'article 1480 du meme code est complete par les mots :
" et. au titre de 1988 . multipliées par un coefficient ega ! a 0 .'> 2 . ■■

Art. 57 .

Le troisième alinéa du paragraphe I de l'article 1636 B se\ie \ du
code général des impôts est complete par la phrase suivante :
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Dans ce cas et jusqu'a la date de la prochaine revision . le taux
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ne peut lui-mcme
excéder celui de l'année précédente corrige de la variation du taux de
la taxe d' habitation

Art. 58 .

Il est insere , dans le code général des impôts , un article 1447 bis
ainsi redige :

« Art 1447 bis. — Les activités de construction , de fabrication , ou
de refonte de matériels militaires exercées par l' État dans ses établisse
ments industriels sont imposables a la taxe professionnelle . Il en va de
même pour l'entretien et les grosses réparations , les activités d'étude et
de recherche appliquée qui sont effectues dans ces mêmes établissements
et qui ne relèvent pas de la mise en œuvre opérationnelle des forces
armées . -

Cette disposition revêt un caractère interprétatif.

Art. 59 .

I. - Les régions autres que la région d' Ile-de-France perçoivent la
taxe foncière sur les propriétés bâties , la taxe foncière sur les propriétés
non bâties , la taxe d' habitation et la taxe professionnelle .

Les conseils régionaux votent les taux de ces taxes dans les
conditions prévues aux trois premiers alinéas du paragraphe 1 de
l'article 1636 B scvics du code général des impôts .

II . - L'article 1607 du code général des impôts est ainsi modifie :

l. Le deuxième alinéa du paragraphe I est ainsi redige :
Cette taxe constitue une taxe additionnelle a la taxe foncière sur

les propriétés bâties . a la taxe foncière sur les propriétés non bâties , a
la taxe d'habitation et a la taxe professionnelle ; elle est recouvrée dans
les communes comprises dans le ressort de la région .

2 Les deux premiers alinéas du paragraphe III sont remplaces par
un alinéa ainsi redige :

Le coii eil régional vote dans les conditions prévues aux trois
premiers alinéas du paragraphe I de l'article 1636 B sc\ics les taux de
la taxe spéciale d'équipement additionnelle a la taxe foncière sur les
propriétés bâties , a la taxe foncière sur les propriétés non bâties , a la taxe
d' habitation et a la taxe professionnelle .
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III — Pour le calcul de la t-ixe d' habitation perçue par les régions
et de la taxe spéciale d' équipement additionnelle a la taxe d' habitat
perçue par la région d' Ile-de-Lrai'.ce . les conseils régionaux peuvent ,
dans les conditions prévues a l'article i 4 1 1 du code général des impôts ,
décider de fixer eux-mêmes ie montant des ah . tt crus applicables . i :.\
valeurs locatives f nites . Dans ce cas , la valeur locative moyenne qui sert
de reference pour le calcul des abattements est la valeur locative
moyenne des habitations de la région .

En l'absence de délibération des conseils régionaux , les abatte
ments applicables sont ceux qui sont retenus pour le calcul de la taxe
d'habuation perçue au profit des départements .

Ces dispositions sont applicables aux régions de la Guadeloupe , de
la Guyane , de la Martinique et de La Réunion , sous reserve des
adaptations apportées , dans les départements d'outre-mer, a l'arti
cle 1411 du code général des impôts , conformément a l'article 1645 du
même code .

Les délibérations relatives aux abattements prévus au premier
alinéa du présent paragraphe doivent . pour l'année 1989 . être prises
avant le 1 er juillet 1988 .

IV . - L'article 1609 Jet les et le paragraphe I de l'article 1636 B
orties du code général des impôts sont abroge :.

V. - Le troisième alinéa de l'article 1609 du même code est ainsi
redige :

<■ La taxe est repartie et recouvrée dans la zone de compétence de
l'établissement suivant les mêmes régles que pour la taxe mentionnée a
l'article 1608 . »

VI ( nouveau ). - Ces dispositions entrent en vigueur le I e janviei
1989 .

Art. 59 bis ( nouveau ).

Le conseil général peut exonérer de ti'xe départementale de
publicité foncière ou de d roits départementaux d'enregistrement , les
cessions de logements réalisées par les organismes d' habitation a loyer
moderé a condition que la mutation entre dans le champ d'application
de l'article 61 de la loi n " 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant a
favoriser l' investissement locatif, l' access/ .n a la propriété de logements
sociai A et le développement de l'offre foncière . L'exonération doit être
mentionnée dans l'acte de vente .

Les dispositions de l'article 1594 E du code général des impois
sont applicables .
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Al. y9 ter ( nouveau ).

Le deuxième almea de l'article 1 594 D du code général des impôts
est ainsi redige

« Ces taux peuvent être modifies sans que ces modifications
puissent avoir pour effet de réduire les taux a moins de 1 % . Les taux
supérieurs a 10 ne peuvent être augmentes . Les taux inférieurs a 10 %
ne peuvent être releves au-delà de cette limite . »

c ) Mesures diverses

Art. 60 A ( nouveau ).

Dans les deuxième et troisième alinéas du l. de l'article 202 du
code général des impôts , aux mots : « trente jours », sont substitues les
mots : « soixante jours ».

Art. 60 .

I. - L'article 199 mmies du code général des impôts est complete
par les dispositions suivantes :

» l.a icduction s' applique au \ logen^nts qui , quelle que soit la date
de leur achèvement , remplissent les deux conditions suivantes :

« I l a construction doit avoir fait l'objet , avant le T octobre
1989 , de la déclaration d'ouverture de chantier prévue a l'arti
cle R. 42 I - 40 du code de l' urbanisme . Ce document , accompagne d'une
pièce attestant de sa réception par la mairie , doit être joint a la
déclaration des revenus de i année au titre de laquelle le Ivnciice de la
réduction est demande .

- 2 1 os fondation 1» doivent être achevec» avant le 31 décembre
1989 .

I !. - Dans le deuxième almea du 2 du pagraphe 11 de l' article 23
de la loi de finances pour 1987 ( n S '<- 1317 du 30 décembre 1 986 ). les
mots : toutefois , le total des réductions d' impôt pratiquées jusqu'au
31 décembre 1989 au titre du présent article ne peut excéder 40 000 F
pour un couple marie et 20 000 F pour un contribuable célibataire , veuf
ou divorce » sont supprimes .

Art. 6 1

L'article 38 du code général des impôts est complete par ; in 7 . ainsi
redige :
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7 l profit ou la perte résultant de I échangé sans soulte
d' actions effectue dans le cadre d' une offre publique d'echange . réalisée
conformément a la réglementation en vigueur , est compris dans le
resultat de l'exercice au cours duquel les actions reçues en echange sont
cédées . I.es actions reçues en echange sont inscrites au bilan pour la
même valeur comptable que celle des actions échangées . ••

Ces dispositions s'appliquent aux opérations d'echange realisces a
compter du I " janvier I9KX

Art. 6 bis ( nouveau .

A compter du I " janvier l l ' 89 , il est cree une taxe au taux de 33 %
sur les sommes dues aux fournisseurs de services diffuses par
Teletel .16-15 . lorsque ces services , proposes directement ou indirecte
ment au public , ont un caractère pornographique par leur description ou
leur contenu et font , dans l'année en cours , l'objet de publicité par
affichage ou tout moyen audiovisuel .

La liste des services vises par le présent article est établie et remise
a jour tous les mois par la Commission nationale de la communication
et des libertés . Elle fait l'objet d'une publication au Journal officiel.

Lorsqu' il n'est pas possible de connaître le montant exact du chiffre
d'affaires correspondant a un service décrit ci-dessus , l'autorité compé
tente procede a une évaluation forfaitaire .

Art. 61 ter ( nouveau).

I. - Dans l' article I76X fer du code général des impôts , apres les
mots publicité de l' impôt ■■ sont inseré les mots : - ou des revenus •

Il -- Dans le meme article , apres les mots montant des impôts ■
sont mscies les mots ou des revenus

Art. (il quahr ( nouveau ).

Les disposition du paragraphe III de l'article SI de la loi de
finances pour 1987 ( n " 86 - 1 3 1 7 du 30 décembre 1 986 ) sont applicables
aux procédures en cours .

Cette disposition a un caractère interprétatif.
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Art. 62 .

Âpres le paragraphe V de l'article 302 scptics A bis du code général
des impôts , est insere un paragraphe ainsi redige :

•• VI . - Il n'est pas exige de bilan des entreprises soumises a
l' impôt sur le revenu selon le régime d' imposition prévu au paragraphe I ,
lorsque leur chiffre d'affaires n'excede pas I ()()().()00 F s' il s'agit
d'entreprises dont le commerce principal est de vendre aes marchandi
ses , objets , fournitures et denrées a emporter ou a consommer sur place ,
ou de fournir le logement , ou 300.000 F s' il s'agit d'autres entreprises .

•< Ces montants sont calcules dans les conditions prévues a l'arti
cle 302 ter

« Ces entreprises sont dispensées de présenter leur bilan lors des
vérifications de comptabilité . »

Art. 62 bis ( nouveau ).

I. - Dans le premier alinéa de l'article 89 du code général des
impôts , au mot : « trente », est substitue le mot : « soixante ».

Il . - En conséquence , dans le troisième alinéa de l'article 89 du
code général des impôts , au mot : •• trente ». est substitue le mot :

soixante ».

Art. 63 .

I.es articles 1649 ter a 1649 urU , 1649 icr Dci ter \ du code
generai des impôts sont abroges .

B. - Al TRi:S \ t ! si Rl . S

ÉCONOMIE I VWISII Pi : \ MISAI ION

l. - Charges communes .

Art. 64

Les rapatries des Nouvelles-Hébrides . qui y avaient réside habituel
lement pendant une période d'au moins trois ans avant la date d'ac
cession a l' indepcndance de ce pays , perçoivent une indemnité forfaitaire
de 45.000 F pour la perte de biens de toute nature dont ils étaient
propriétaires .

Il n'est alloue qu' une indemnité par menage .
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Art 65 .

Le tableau figurant a l'article L. 9 - du code des pensions militaires
d' invalidité et des victimes de la guerre , qui devient l'article L. 9 du
même code , est remplace par le tableau suivant :

4'totalldltr

( en pourveotajr )

I Indice ée 4eflni •
l' article I ll Mi

de cade des
•llltaim é'IiMtlHlif

et de» «ktlfw* ée la larrrr

i

Oegrr 4'laiali4ite
( ca po«rrtait|e )

;*4kt 4e p»mk»a 4eflai a
l' article 1 . I Am

Jû unlf dit pCnitOfU
JiiilUJiCfc d oimiiditf

et J<» vHUmet de U guerre

10 4 * 61 ) :«8

IS ' 2 6 < m :

:o % 70 U6

i:o 160

«) 144 Kl ) 1*4

1S j 16 « XS 6 2S

41 ) i9 : w » 45

4S : i6 1S * 7 :

si ) i .MO l(H ) 1.000

SS : 64

Art. 65 ni.s ( nouveau ).

Sauf preuve contraire . est imputable l'amibiase intestinale présen
tant des signes cliniques confirmes par des résultats d'examens de
laboratoire ou endoscopiques indiscutables et spécifiques de cette affec
tion , et constatée dans le «Jelai de dix ans suivant la lin du service effectue
en Afrique du Nord entre le T janvier 1952 et le 2 juillet i962

Cette affection doit avoir ete constatée dans ce délai par une
commission de reforme , un établissement hospitalier militaire ou civil ,
un organisme de secunte sociale , un service médical du travail ou un
service médical agree .

Art. 65 ter ( nouveau ).

Sont validées les dispositions des articles premier et 2 de l'arrête
ministériel du 7 juin 1973 portant attribution d'un titre et d' une carte
officielle aux Français d'Alsace et de Moselle qui se refusèrent a l'an
nexion de fait ( patriote réfractaire a l'annexion de fait ).

Les titulaires de la carte de patriote réfractaire a l'annexion de fait
sont ressortissants de l'office national des anciens combattants et
victimes de guerre en qualité de victimes de guerre .



- 47

Art 66 .

Le Fonds spécial de grands travaux , cree par la loi n " 82-669 du
3 août 1982 . et la caisse d'amortissement pour l'acier . créée par la loi
n" 78-1022 du 23 octobre 1978 , sont supprimes .

Les droits et obligations des organismes précités sont transféres a
IL tat .

Art. 66 bis ( nouveau ).

Le cinquième alinéa de l'article 16 de la loi n" 49-310 du 8 mars
1949 relative aux comptes spéciaux du Trésor ( Exercice 1949 ), modifie
par l'article 34 de la loi de finances rectificative pour 1986 ( n " 86-824
ou 1 1 juillet 1986 ) est complete par la phrase suivante :

Il peut également retracer des versements au budget général ,
intervenant entre 1987 et 1991 . dans la limite des montants de cessions
d'actifs prévus par la loi de programmation , n" 87-342 du 23 mai 1987 ,
relative a l'équipement n.ilitaire pour les années 1987-1991 . »

III . - Commerce et artisanat .

Art. 67 .

Le maximum du droit de la taxe pour frais de chambres de métiers
prévu a l'article 1601 du code général des impôts est fixe a 425 F.

l.UMI'IMINI LtXrIMIM
A mi vm.i mi m im I ikkiioiki m Tr\nm'ok:s

l. - Urbanisme , logement et services communs .

Art. 68 .

L'article L. 351-3 du code de la construction et de l' habitation est
complete par deux alinéas ainsi rediges :

< Le barème applicable aux personnes occupant des logements a
usage locatif, conventionnés apres le 31 décembre 1987 , en application
du 2" et. en ce qui concerne les logements ameliores , en application des
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v" et 4 " de l article L. 35 1-2 du prescrit code , est celui prévu aux articles
l. 542-5 et L. 831-4 du code de la sécurité sociale .

Toutefois , le plafond mensuel de loyer pris en compte pour le
calcul de l'aide accordée aux occupants de logements a usage locatif
conventionnés apres le 31 décembre 1987 et ameliores en application
des 3 " et 4" de l'article L. 351-2 du présent code , peut être fixe de
maniere spécifique par deciet .

MM SIKH Kl TOURISME

I. - Industrie .

Ar. 69 .

La société constituée entre les professionnels pour la conservation
du stock de produits pétroliers prévu a l'article 2 de la loi du 10 janvier
1925 relative au régime des pétroles et portant création d'un office
national des combustibles liquides placée sous la tutelle des ministres
charges des hydrocarbures , de I économie et du budget et dont les statuts
sont approuves par décret . n'est imposée sur ses bénéfices que lors de
leur distribution , dans les conditions prévues a l'article 223 sexies du
code général des impôts .

La société est tenue de distribuer chaque année les bénéfices de
l'exercice . Toutefois , les ministres peuvent autoriser le réinvestissement
des bénéfices .

La société ne peut céder ses stocks qu'a un prix supérieur ou égal
au coût moyen pondere d'acquisition . Cette cession ne peut intervenir
que dans les deux cas suivants

a ) sur injonction du ministre charge des hydrocarbures , prise en
vertu des dispositions réglementaires en vigueur ;

h ) pour ajuster le stock a l'obligation de stockage assurée par la
société pour le compte de ses associes

A quantités constantes , les mouvements du stock , produit par
produit , destines a maintenir sa qualité physique . se font valeur pour
valeur .

Les versements des associes a la société sont déductibles de leurs
résultats imposables a concurrence des frais de gestion et des charges
financières de la société et d' une somme de 400 millions de francs
représentant les premières charges de remboursement de i emprunt
souscrit par la société pour constituer son stock initial .



49 -

Les actions de cette société ne peuvent être cédées qu'avec 1 autori
sation des ministres . Dans ce cas , les sommes qui ont ete déduites au
titre du remboursement de l'emprunt sont rapportées au résultat impo
sable de l'associe .

lNlfiRIEUR

Art. 70 .

Le troisième alinéa de l'article 20 de la loi n" 85-1098 du 11
octobre 1985 relative a la prise en charge par l'État , les départements
et les régions des dépenses de personnel , de fonctionnement et d'équi
pement des services placés sous leur autorité est abrogé .

Jusnch

Art. 71 .

Le fonds d'organisation de la nouvelle profession d'avocat institué
par l'article 28 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971 portant
reforme de certaines professions judiciaires et juridiques est supprime .

Les droits et obligations du Fonds sont transférés a l' État .

Délibéré en séance publique, a Paris , le 13 novembre 1987.

Le Président,

Siyie J \ <;i i s CHABAN-DELMAS
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f.TAT A

( Art 10 du p. i - ici Je loi )

Se reporter au document annexe u I articte 30 du /'/< </W de loi, adopte
sans modifcation, a l'exception de

IABI TAU DES VOIKS KT MOYENS APPLICABLES
AU BUDGET DE 19N8

I Bl'Iil.M <;>\» RAI .

I t n niIlKl de BAIKI )

Numéro
er la

li|n#
MlMMI er» irrtllrt

pour IV M

A -• Rcteilr»

I PROIM n m s IMKHN NK FI r\
n iaus * SMMH fis

01 Impôt vit le rcvtnu ::o u»< (« K )

Tnl.il ()< II U i 4 W <<< < MK )

2 Puni * H IJ » I I .1 VI Ht Ml M

1 pRUK H rn riMUKI I ! 1>I I IMPÔT
9 R I ISOPf IUTIMNS l'I H* RSrS

41 Timbrr unujwc 1 ShO(000

Total pour le I 1X0 ( MX )
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SitUf du laNtitu Jft ft moyens ant<h \ ublr * au buJtift «A /'>>.*

1 1 n ftvllirri dr Ivni I

Nwmrr*
é» I *

lit**
ér% irrfltM

pomi ItM

4 - Daom r> IMPORTÂT** TAxrwrfRin RI
SUR I H hHrfAIFS H'TH<4 in»s

IT W\T« PR<#K rn» w DOTANTS

61 Taxe intérieure sur les produits pétroliers 10(6 (Ml (KM)

Total pour 1 « 4 115 71 000

V - PnofK rr rDf 1 A TAXF
SI * I.A VAL M R

71 Taxe sur la valeur ajoutée $23 307 000

6. - PROÏM rt WS < ONFIMIMTIONS ( NOIRMITS
81 Droits de consommation sur les tab.*s et taxe sur les allumettes ci

les briquets IN 100 000

Total pour le 6 29 998 000

7 PROTNIT T«\ AIL*» S TAXIS NTIMII T>S

Récapitulation de U partie A. j
I 1 Produits des impôts directs et Lues assimilées 4 IV sss 000

2 - Pronlui de lenregistrement j 57 MM ) 000

i . - Produit du timbre et de l' impôt sur les opérations de bourses 12 I KO ( KM )

4 - Droits d' importation , taxe intérieure sur les produits pein »
lien et divers produits de dmuoes 115 771 000

5 - Pi > duit de la taxe sur !a valeur ajoutée 523 307 000

6. - PrrUuit des contributions indues les 29 99H 000

7 - Produit des autres lues indirectes 2 337 000

Total pour la partie A 1 1X0 1 4 K 000
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i n mllim de fancs I

hUMRRFL
et la
LI|RT*

l>rtl|MtiM er\ rccfllr*
KtaliiaftfN
PMI IVMB

8 - Recette* non fiscales

I - EKFI«*TATWN5INIHATHIHUS rrcoMMMu IAUN
I T fTABt IW M> >m Pt PI l < S A ( ARA < TTRF |1NAN< H R

!

1 14 Produits des jeux exploits par la société de la loterie nationale cl
du lolo national 4 1 76 000

Total pour Ir I 13 55S   5

2 - P*or*7n mrvi w s rn noMAw DF i fTAT

.1 - TAXK RK RIRVAM Rs n RM HTM AWIMII LU

4 - IWTTRfTX W S A\ \ N( VS >KS PRfTS
KT IXïTATlONS |N t APITAt

5 - RniNrrsm onv\n«*s %w uw's
Al PROMÎ i)l I f TAT

H RK rms PROVJNXNT r>M KXTIRIM N

7 - OrFR.,NNKS T*MT ADMINISHUTIONS
HT S* RVI < » S PI HL L < S

8 - DM RS

Total pour la parue B 74 160 #44



.S mu Ju lablfuu VOTF \ rt M om hs a/whcjhbs au btiJii t J« / v s >'

t i n > tr i

Namrit
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llBM
l)tit|MllDii iri rrcrllft

hllNUMHII
p»*t IVNR

(' - Fonds de "oncours cl recettes assimilées

f ) Pre l*veirents sur les recettes de l' Ftat
au proiit des collt\hsile\ locales

E - Pitlevements sur les recettes de l' État
au profil des Communautés européennes

Récapitulation gmrrâle.

A. - Recettes fiscale* :

I - Produit des impôts directs et taxe * assimilées 4M W (MX )

2 Produit de l'enregistrement s7 m) m)

3 - Produit du timbre el de l' impôt sur les opérations de
bourses 12 I HO 000

4 - Droits d' importation. taxe intérieure sur les pmJoiu
pétroliers et divers produits de douanes 115 7'1 4MK >

5 Produit de la taxe sur la valeur ajoutée < 21 307 000

6 - Produit des contributions indirectes i 29 99K >4¥)

7 - Produit des mitres taxes iikluiettes 2 ir mm )

Total p«»ur li partie A I ! KO | 4N 000

B Rebelles non fiscales

I Exploitations industrielles el commerualcs et et i »li >. i
seinents publics a ca » ai le ic liruncier i SM

2 - Produits et revenus du domaine de l' État j 1 140 7 70

1 - Taxes, redevance» et reifirs assinulees 1 1 MO l <*>

4 - Intertts de» avances , des prêts el doutions en captal i S 740 K 70

< - Retenues et cotisations sociales au profit de l i t.it I 7 (H St *)

6 - Recettes provenant de l'cx teneur 2 7K8 2<0

7 - Opérations entre administrations el services pu >fus | l 427 H00

K - Divers 18 841 000

Total pour la partit B 74 IM ) H44
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1 1 n nvlltm Jf baiK » >

ftumrro
et U

ligf*
ItoilfMlfcM ért irffiin

pour 1988
!

C. - Fonds de «oncotus el recette .tssimilées Mémoire

Total A à (' . I 254 V)K 844

0 - Pielevementi sur les recettes dc l' fctai au profit des collcvti
tes locales 109 616 246

E - Palevements sur les recettes de l' État au profil des < Dimnu
rouîtes euiopeciines

i

54 770 000

Total général I 0X9 922 59K

Il BUDGKIS ANNEXES

( t'« francs )

N«nm
4» U

Ilga
D+sifmIImi 4e» rectlin

pour 1988

POSTES FT Tf1 É < OMMl'VK ATÏONS
Recet'c * de roiktionru'inenl

j

Recettes en u.ptlal
i

79-S6 Produit Smi des emprunts el des d épargné PTT 10 912 ( MM ) 000

Totaux ( recettes en capital ) ■
i

56 K46 \ 2 i ( Mm

i

i

Reccllei totales nettes 1 7 W.? 94 5 <t-
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III . - COMPTLS D' AFFECTATION SPÉCIALE

( En francs )
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• cirKtrrr

IfmpMiifr
Inlal
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«A » th prru n <
»7 hinlit oi , s ri \t ntini

,t / ! un

! Montant îles ictons di présence l.in
tiemes et îles sommes efu.ussces a

( Mie Je rétribution p* nir Irais de
contrôle

I > M.ni

/ . in , !\ n,itu>n,il ,!< \ h,ir,i \

i7 des activités hipi>i,,'in \

s Nivelles diverses ou ,u « ulenielles h "00 IMMI 6 MHMHH )

lotau * 4K ; MM ) iwnr 4H 1 MHHXMI

I OljUX {M Ui les Ù'ITlpICS
d allectalion spéciale >1 , Kl ( NNI 1 ÏÎM,\ SMI ' • MM ' YS > M »

IV. - COMPTES DE PRÊTS

Y. - COMPTES D'AVANCES DU Tki SOR
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I TAT B

( Aft *2 du Pnvcl ilt li •» )

KKI'AK'I I I ION , PAR ITI RK H PAR MINISTKRK ,
DES ( KIDIÏS APPI.K Mil KS AU X DKPKNSKS ORDINAIRES DES   SKRVIC CIVILS

( Mesures non u- lits .)
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Se reporter au document annexé a I article 36 du projet de loi. adopte
mu: modification .

ÉTAT K

( Art 4H du pn-tt k Ini )

Se reporter au document annexé a I 'article 4S du projet de loi, adopté
w/i.v modification, a I exception de.

I Mil . K\l DKSTAXKS l' MUHSTM.KS DONT I \ CI «OPTION KSI M'TOKISKK |A 11**

( la\es soumises a la 1<m n M 6 .VI du 25 juillet I9* il au décret n " HIIHM du V) mlwbre I9M0.)
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ITATS F,(id II

Se reporter au \ documents antu \, s aux articles 49, 50 et 51 du
projet de loi, adoptes sans modification

VU pour être annexé au projet de loi adopte par l'Assemblée
nationale dans sa séance du 13 ttovendue / 9S7.

l e Président .
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